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aurions souhaitù.c'cstquo le mèmchom-f J'^.r*\}* «•***«» nul fait l'objet principal 
des observations de M. de Saint Vallier. 

La question du Tonkln présente un laterê' 
particulier. Nous avons d'ailleurs à cet égard 

ine qui dans ses discours place avec 
raison, la France au-dessus de toutes let-
questions de parti, n'eût pas sacrifié lui 
morne a l'esprit deparli et aux défiance:-
.jalouses qu'il inspire, des princes qui 
ont toujours servi la France avec le plus 
absolu dévouement. 

Lorsque l'on veut, comme M. Spolier. 
faire de tout Français un excellent soldai 
et un tireur habile, c'est plusqu'une con 
tradiction, c'est presque une trahison 
envers la patricque d'arracher leur épée 
à des mains loyales qui ont montré com
ment elles savaient s'en servir pour dé
fendre la patrie envahie ou lui conqué
rir une nouvelle gloire sur une terre 
étrangère. C'est fort bien de préparer, 
pour l'avenir, à la France des tireurs 
habiles ; nous ne voyons pas d'inconvé
nient à ce que des concours de tir encou
ragent au maniement du fusil la jeunes
se de nos écoles. Mais des soldats, fus-
senl-ils les meilleurs du monde, ont 
besoin de bons colonels, de bons géné
raux ; et ce n'est pas le moyen de leur 
en donner que de mettre en retrait d'em
ploi des chefs qui ont fait noblement 
leurs preuves de courage et d'habileté, 
et en qui le pays avait une juste confian
ce. Ce n'est pas ainsi qu'on parviendra 
le plus sûrement à protéger « 1 indépen
dance nationale •. 

Et puisque M. Spuller estime que. 
«•sans parler de l'indépendance nationale 
à protéger, il y a aussi l'antique influen
ce et le noble prestige de nos pères a re
couvrer pour nos enfants: » puisque cet 
homme politique a d'aussi bonnes pen
sées, nous lui demandons de ne pas s'en 
tenir à l'intention et de passer immédia
tement à la pratique,lorsqu'il y aura lieu 
de défendre contre les calomnies hislo 
riques de ses collègues do la Chambre 
rt contre lui-même cette vieille France 
qui ne data pas de 89 seulement, mais 
de Philippe- Auguste, de saint Louis, de 
Henri IV et de Louis XIV. de ces temps, 
Oélaa ! loin de nous, ou nos pères con
nurent pour leur patrie ce » noble prea-
tige et cotte influence • que M. Spuller 
délire, et avec tant do raison, rendre à 
leurs descendants. 

des résolutions précises, que n -us présente 
rons à l'examen du s^nat, après les vacance* 
ie Pâques, sous la forme du demande de cre. 
ûi.s. 

Nous vous soumettrons, dit le ministre, des 
orojets de lois dont je puis, dès maintenant. 
\ous douner l'esprit.Nous nous proposons d'oc 
cuper solidement certains points du pays alir 
de prouvar que la France entend y rester et as
surer la protection de ses nationaux ainsi que 
les étrangers. (Applaudissement., à gauche et 
au centre) 

M. DK SAINT-VALLIER remercie le ministre du 
langage qu'il vient de tenir, et se félicite 
d'avoir provoqué les déclarations q-i'it a faites n 
la tribune. 

L'ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi portant augmentation des tonds de 
subventions et d'avances, mis a la disposition 
des lycées, collèges et écoles primaires. 

sL« c a i s s e d e s é c o l e s 
M. DE KAVR;XAN combat le projet desubv^n 

tionde la caisse des lycées. 
11 accuse le gouvernement de viser par ce 

projet les écoles congrégauistes On veut arriver 
promptement â avoir des écoles dans lesquelles 
on introduira des livres blessant la conscience 
des pères de familles. 

M. BARUEY soutient que le projet e s t néces
saire à l'exécution de la loi de l'instruction obli 
gatoire. 

M . D E I'OCRTOU S'applique sur:out a démontrer 
que le projet n'est pas conforme aux régies d> 
l'économie. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi 
La séance est levée. 

SÉNAT 
i Service télégreyphieme fmrticuUer) 

Stance du mardi M mars 16HI-

Présidence de M. Lu UOVKH. 

La séance est ouverte & I heures. 

1 A s i t u a t i o n d s e n t r e p r i s e s 
c o l o n i a l e s f r a t f u i s f s 

M. oa S M N T - V A L L I E R adresse une qt. jstion a 
M. le ministre des ut'.alies étrangères. 

Il s'est produit depuis quelque tem,i . dit il, 
au suietde notre situation coloniale et les pro
jets du gouvernem nt, des laits 'iui m'ont con
duit a adresser a M. le ministre des affaires 
étrangères, avec son agréaient, une question 
sur nos entreprises coloniales en génér.,1 et no
tamment sur .a question du Tonkin. 

Depuis quelques mois la presse étrangère 
tantôt nous a prêt? des proies d'expédition très 
étendus, tantôt a déc.aré que nous étions obli
gés d y reLoncer, en raison de certains obs
tacles! Le monde commercial s'e-t ému de ces 
bruits et il ïaudrait taire la minière sur ces trois 
questions : l« si nous devons développer no* 
entreprises coloniales . > si nous pouvons 
créer des COlSj&ies prospère* ; 9" si nous de
vons étendre notre action coloniale ou la li
miter. 

La première question me paitfit devoir 
être résolue dans le sens de l'atîiimative.D'abord 
au point de vue politique, plus la France se 
montre pacitique en Europe, plus elle doit 
étendre ses efforts dans des régions ou son 
a c u i t é ne peut donner lieu à aucune suspi 
cion légitime. 

Au point de vue économique, la colonisation 
française a aus^ une g.ande importance. Nos 
exportations a l'étranger ont considérablement 
diminué. Plusieurs marchés s», sont fermés. 

La situ, lion est donc diflicile, le seul remède 
extérieur nui -e présente, c'est de créer de 
nouveaux debot.ches et de développer nos nou
veaux marches par des colonies, il e«t donc in
dispensable que la France s'occupe de dévelop
per son système colonial. 

L'orateur examine ensuite tour a tour les di 
verses colonies actuelle, de la France, cl se M 
licite de leur prospérité. 

L'orateurdemaude au Sénat de Uaiter.d'abord 
avec ouelque développement la question d- la 
Coehinchine. Il approuve notre piise de posses 
sion d'une colonie en Coehinchine et en énu 
mère les avant!)ges. Il émet cette opinion que 
l'occupation de la Cochincmne don être com
plétée et fécondée pac la possession de territoi
res aitués dans des régions plus élevées et qui 
mettront notre commerce en communication 
directe avec les provinces méridionaes de la 
Chine. 

Dans ie Tonkin il est facile d'établir une co 
lonie européenne qui nous assurera la libre dis
position du fleuve U.Ou„-.e. 

L'histoire du Tonkin n'eut qu'une longue sé
rie des violations du traité de IH'.i par 1 Empe
reur d'.vnnam; puis viennent les pavillons noirs, 
pirates et brigands, alliés secrets de la Chine, 
qui s'arrogent une sorte de souveraineté sur le 
fleuve Longe, et n'ont pas craint d'y établir 
des bureaux d • douane. 

L'au ciernier, cette ; ituaiion était devenue 
telle, que le gouverneur oe la Coehinchine a 
envoyé une petite expédition, commandée par 
M. Kiviere, pour nettoyer le fleuve, et pour faire 
respecter ie traite de 1871. 

La cour d'Anoam a employé contre nous tous 
les moyens et a Uni par faire appel A son suze 
rain, l'empereur de la Chine, qui a dû en être 
lort étonne. 

La basse Coehinchine a besoin du compté 
ment que lui ollie le Toukin; notre drapeau, 
nos intérêts sont engagés depuis plusieurs an
nées dans ce pays que nous pouvons encore oc 
cuper facilement et qui fournira un large dé 
bouché à notre coramrce. Il faut une occupa
tion qui soit laite avec énergie et avec es;rn de 
suite. 

M. OHALLIMEL LACOUR : L'orateur auquel je 
réponds appelle toute noire attention sur la 
question du Tonkin, a*i point de vue de la né
cessité du développement de notre Influence 
coloniale. 

M. le comte de Saint Vallier s'est étendu sur 
1 s intérêts commerciaux de la France ; nous 

royons, comme lui, qtte notre pays ne peut 
r er Ctrang-r a c<- mouvement d'exploration 
e: de) conqoêie de notr* planète. 

1; n'est que trop vrai que la France rencontre 
t i,i5 les rnar liés '.'e* concurrents qu'elle ne 

..loalssalt r>as. E le est dose obli/ e ds eber-
eouveaux d-boucWs : nous espérons 

. I. appliquant le politique r co..,ài ,1: jsée par 
,1 l e s a * t Vallier nous rencontrerons l'appui 

ues pouvoirs publics. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du mardi 13 mars 

Présidence de M. BRISSO.N. 

La séance est ouverte à S heures. 

L .a t o c i e t é d e s e c o u r s m a t j c l s 

Le projet de loi est adopté par 42C> voix con
tre 1. 

L ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi relutil aux sociétés de secours mu-
tuils . 

M. MAZK, rapporteur, expose que le proje,. e.e 
loi soulève des questions très-graves. La pré
cédente législature s'en était préoccupée, m is 
elle ne put arriver a une solution , apr s k s 
élections diverses propositions furent présen
t a «i par IOS membres de la Chambre et le. gou
vernement. 

I.e projet qui est sorti des travaux de la com
mission n'a pas la prétention d'être une pana
cée universelle, il se propose seulement de 
réformer les sociétés de secours mutuels et la 
caisse des retraites, de les encourager et de les 
subventionner largement. 

Le projet sur la caisse des retraites ne sera 
discuté qu'en second lieu, le gouvernement fai 
sani, de son côté, étudier la question ; on doit 
•entrer qu'il ne fera pas attendre, longtemps le 
résultat de son étude. 

Les associations mutuelles sont celle.) qui ont 
rendu ie plus de services a l'humanité et à la 
société: on leur doit, au point de vue matériel. 
une diminution dans la durée des maladies, et 
uue prolongation de l'existemee de leurs mem 
bres. La statistique a lait connaître ces résul
tats curieux. Les avantages morr.ux ne sont pas 
mu M incontestables et ils sont constatés de 
puis le quatorzième siècle. Ces associations son' 
d.iDS ions les pays une école d honneur et de 
probité. 

La législation actuelle n'est plus co harmonie 
avec le mouvement des idées La commission a 
voulu faire un grand pas en avant Elle a voulu 
donner â ces Sociétés la liberté, ell,. a voulu 
que leurs membres devenus vieux eussent des 
pensions de retraites plus considérables. Elle 
propose enlin une répartition plus équitable des 
subventions do 1 Etat. 

Le projet supprime l'autorisation préalable 
qui est remplacée par une simple déclaration ; 
il s'abstient de poser des régies étroites pour 
laisser à toutes les init ialhes la liberté de se 
produire, selon le» besoins et les habitudes 
des diverses professions et des diverses régions 
du pays. 

Le projet demande encore que les associa 
tions de prévoyance pussent s'unir entra elles, 
la séparation les affaiblit. ( >n peut les autoriser 
a se réunir, atiu d'augmenter leurs ressources 
et de leur permettre de donner des pensions 
plus élevées. 

[| existe déjà quelques groupements de cette 
nature qui ont produit les meilleurs ré-uiiats à 
Marseille, a Reims, a Besançon, a Lyo.i. C'est 
ce mouvement qu'il faut encourager. 

La séance est suspendue a a heures un quart 
pour permettre à l'orateur de se reposer. 

La séanco est reprise à :l h. 25. 
M MAZL dit qu'il ne s'agit pad de retirer aux 

Sociétés de secours les avantages et t-s sub en
tions dont eiles jouissent déjà; il s'agirait p u 
tôt de les accroître. 

Po".r avoir le droits une subvention, il faut 
que le but de l'association soit nettement défini 
Les Sociétés qui demanderont l'approbation de 
vront avoir pour objet d'allouer des secours â 
leurs membres ou a leurs familles dans les 
conditions déterminées par la loi. 

Le contrôle de l'Etat sur ,es sociétés sera 
conlié à u t conseil élu dans lequel tigureron'. 
les présidents d'un certain nombre d'entre elles. 
Ce sera un moyen de relever le rôle de ces pré
sidents, qui rendent de si utiles services. (Très-
bien,) 

La commission s'est proposé de faire pour la 
mutualité ce qui a étc fait pour tant d'autres. 
institutions: on'pour/ait accorder aux sociétés 
de secours mutuels le droit à l'assistance judi 
ciaire, l'extension de la faculté de recevoir des 
dons et legs et l'augmentation du chiffre des 
subventions. 

Si le Trésor paie des sommes considérables 
en primes pour favoriser certaines industries, 
pourquoi n'encouragerait il pas aussi par des 
primes modestes l'esprit d'épargne et de pré
voyance? Une subvention annuelle ne rempli
rait pas exactement le but qu'on se propose: 
c'est une dotation qu'il convient d'instituer, et 
cette dotation ne saurait être inférieure a 20 
millions. 

Les Sociétés de secours mutuels auraient & 
réaliser de leur côté des réformes dans leur or 
ganisation. C'est surtout dans les campagnes 
qu'il est nécessaire de développer l'esprit d'as
sociation. Les femmes et les enfants devraient 
être admis plus généralement dans les Sociétés 
mutuelles. Il n'y a peut-être pas assez d'ordre 
et d économie dans la gestion. La surveillance 
des malades a besoin d'être perfectionnée et il 
serait bon d'encourager les versements indivi
duels a la caisse des retraites. 

La Chambre accueillera avec sympathie ie 
projet de réforme qui sans doute ne résout 
pas la question sociale, mais lui fait faire 
un pas utile et réalise un progrès incontes 
table, 

Les anciens corps marchands de Paris avaient 
une devise ; Virait concort/ia /ratrum. C'est par 
le même esprit qu'est Inspiré le projet de loi. 
(Applaudissements ) 

La Chambre adopte les sept premiers articles 
de ce projet. 

L* Chambre réserve l'article S. Elle adop!e 
les articles 'J et 10 

La sui'e de (a discussioa est renvoyée à 
teildl. 

La séance est levé s. 

BCTEtlïSS TÉLÉGRAPHIQUES 
13ei'9tee particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
L' journoment d e s C h a m b r e s a journé 

P i n s , 13 mars 
D'accord avec le gouvernement, les Cham

bre- n: . e sépareront que le 20 mars, a caus< 
des mastfestatsoaa possibles du 18 mars, pat 
lesquelles le Parlement peut être appelé à vo 
ttr. 

U n e i n t e r p e l l a t i o n ut i l e 
Paris, 18 mars. 

M. Fr»est Lefèvre se propose d'adresser une 
interpellation au ministre des travaux publie: 
sur la question de savoir quelles mesures h 
gouveicem-: it compte prendre pour aseurcr U 
liberté politique et rel igieux des ouvriers daru 
les concession* faites par l'Etat. 

LES ANARCHISTES 
e n p o l i c e c o r r e c t i o n n e l l e 

L e s mani fe s tant s d e l 'Hô;e l de -Vi l l e 
La ll« chambre correciieunelle, présidée pa' 

M. lrerteloup a continué aujourd'hui i'examei 
des affaires, des individus arrêtés lors de la ma
nifestation .ie aimanche dernier. 

Le premier appelé est Poigoy qui a hué les 
gardas. La prévenu prétend avoir dit : « Vout 
» feriez mi ux de faire des charges de pain que 
•> des charte: de cavalerie. » — Huit jours de 
prison. 

Berger, 2d ans, sellier (de nationalité prus
sienne;. — Est prévenu d'avoir jvté un agant 
par terre. — Quatre mois de prison. 

Kreutzer a trarié les agents d'assassins. — l'n 
mois de prison. 

Alitée, dix neuf ans. garçon boucher, a«taille 
une basane » (tic) aox ageuts. Quinze jours de 
prisor . 

Labiche, vin^t huit ans, terrassier, a traite 
<es gardes u uaicip.ux de Jachcs. Un mois de 
pri ou. 

Proiihe.e, trente-quatre an3 logeur, a dit aux 
agents : « Voua êtes tous de ia saie clique! » 2oo 
ir. d'amer, - ». 

CiuiliauiLie. vingt-huit ans, limonadier, a dit 
aux aiTtinU! . « Vous êtes des salops ! » Un moi.-
de prison. 

Le» mani fes tants ae Varia e n prison 

Le Cttoytii et la Jiatc.iUe annonce que MU< 
DerUacoert les citoyens Godar et Jamin sont 
ma.ni nés • D éta* d'ar.eatiiion et vont être 
UHRaférés, 1, .remiêre a la prison de HVlsMtff. 
les deux autres a Mazas. 

C'est ... r ..illard qui prendra la paro'é en 
fuv"ir de Mlle Deriiaeouri. 

M* Pierre aeienura le.i citoyens tiodar et Ja
min. 

Ou croit, que l'atlaire sera appelée dans l ru I 
jour» 

lû.iue e n l i b e r t é d e p l u s i e u r s mani fes tants 

Le* c i toy. i* Bourbin.Egô, Manllochon,Varier, 
Ver ,'tiooi», Fuiiiler. liousselet, Destorges et 
Drin'-t ont été mis, hier soir, en liberté provi
soire. 

La malveillance est ét-angère à ce malheur. 
Les archives et lea documents ont été préser
vés. Il n'y a que des pertes matérielle». 

L' inc ident Canino 

_ _ . .. La Gonlette, 13 mars. 
L italien Canino, iui avait été arrêté par une 

patrouille française, a été relâché, sur la simple 
requête du vice-consul italien, au moment où il 
atait conduit en prison. 

L'autorité mi «aire française a réclamé Ca 
aino, comme prérenu d'avoir insulté un lac-
tiounaire français. 

Ganino affirme que cette accusation n'est 
las fondée. Il n'est pas ressorti du vice con 

suiat. 
La question de droit se traite entre le consu 

lat italien et la résidence française. 

LES AFFICHES ANAUCHSTES 
Paria. U rnara. 

La proclamation suivante a été collée hier, 
dans le faubourg du i'ernple : 

« Cl'oveni, 
» Les m nftstations sont inutiles. Il faut 

LI aoord roes débarrasser des trois cents oppor
tunistes hoi:r;.-ecis millionnaires,qui ae moquent 
ue 'a lîé|iuolique comme d'une guigne. 

» Citoyens, nous nvons les adresses partie*-1 
lieresdu SJM trois ceins pourceaux. Déléguons I 
i i i ries n itres. pour aller lenr tordre le cou 
dans leurs lits. L'opération faite, nous les rem
placerons pur de véritables représentants du 
peuple. 

» Il faut qi e le coup soit fait pendant les 
vacances i.i Pâques. • 

Les aîiic.ii s annonçant les différents mee
tings sont irès entourées et vivement commen
tées. 

Des af tic lies imprimée.-i contenant ces mots : 
A bas tr.s; vr.iois, ont été placardées cette unit 
dans le dix huitiô.-ue nrrondissement. 

LES ANARCHISTES DE LYON 
Lyon, 1:; mars, 1 heure. 

A midi, l'audience *-.«t ouverie pour h> pro 
nonce du Jugementdea anarchistes qui avai 'n' 
l'ait appel. De* HMjeWM d'oidie l iés sévère» 
avaient é:é tirées. Pour pénétrer dans la salle, 
les cart'-s étaient rigoureusement exigées. Une 
iigoe de ena? eurs sépe.re le j accusi* du pu
bl ic 

L'arrê: dit que l'Internationale visée par la 
loi de lo i : '.i jamais cesfcer d'exister: 

i.i.e le c-Terés ae Lyon avait pour but de 
d. acer un acireioppèment p.us grand a lu so 
Ciété; 

Que les f f îp s d e l à FéderaUoa lyoun ,is 
avaient evi eramenl adhère aux propositions 
qui fure.it .Mises. 

Que l'afnii. ion i.les accusés n'est pas dou 
teuse. 

En consé ;usnc;, la cour conlirme le premier 
jugemeji pour B >rdat, Bernard, (tauthrar. Ri 
eard, Dvsgrai ges. Etienne, Faure, Potel, Bar 
doux, Fane., Caabrier, Coïnure, Hugoanard. 
Souris-seau • t Cbamp'tl. 

l'onc Laégeoa, la peine est réduite a trois 
a; s u* prisoa ; pour Crestin, Blonde et Péjot t 
deux ,ns de prison ; pour Tresaaud, Michaud 
Bonnes. Ré; is. Faure, Peillon, Voisin et Baye', 
à un a i ; pour Gleyzal.Pinoy, Sanlaville, Morei. 
Bruyère et Dnpol/.at à huit mois. 

Lt-r condamnations a l'amende, à la surveil 
ianco et à l'interdiction sont réduites dans les 
mcuies proportions. 

L o u i s e M i c h e l à L y o n 
Lycn, 13 mars. 

Ce soir devait avoir lieu, salie de l'Elysée, une 
coniércnce laite par Louise Michel. 

A peine le bureau était-il formé que le prési 
dent a déci re que Louise Michel n'a pas voulu 
se rendre a la conférence, parce que les mani
festations de .caris ayant servi de prétexte aux 
réactionnaires pour faire de l'agitation, elle n'a 
pas voulu leur donner le même prétexte a Lyon 

Un violeat tumulte a éclaté alors dans la 
salle. 

Enfin, le président a déclaré que la réunion 
n'ayant plus de but, il levait la séance. 

Les assistants se sont retirés aux cris de 
Lau.se Michel ! pousiés sur l'air des Lampions 

L a d y n a m i t e a l ' H ô t e l - d e - V i l l e 

É T R A N G E R 

Les anarchi s tes E s p a g n o l s 
Xérès, U mars. 

La gendarmerie vient de procéder à ô'i nou
velles arrestations. 

L'uu des anarchistes arrêtés avaient en sa 
possession le sceau, les armes et les statuts de 
la « Main Noire. > Un autre a été trouvé por
teur de manifestes excitant les ouvriers a se 
soulever contre la bourgeosie. 

L'un de ces manifestes se termine ainsi : 
• Nous vous contions,chers compagnons, le soin 
de continuer notre œuvre et de défendre la 
grande et sainte cause de l'humanité. « 

Le nombre des anarchistes arrêtés s'élève au
jourd'hui à environ 2,000; la gendarmerie conti
nue ses recherches. 

Su ic ide d e M. Makof 

M Makof, ancii n ministre de l'intérieur en 
l&ju, prédécesseur du comte lgnatief , s'est 
donné la mort en se tirant un coup de pistolet. 

Uue dépêcho de la Gazette de Colcgae con 
tirme la nouvelle du suicide de M. Makof, mais 
dit qu'il s'est coupé ia gorge, M. Mal: if, ajoute 
le journal allemand était impliqué dans un 
procès d'escroquerie. 

L ' e f fondrement d'un théâtre 

Madrid, 13 mars. 
Le théâtre Payret. de la Havane, s'est effon 

dre hie.-. Le propriétaire du théâtre et deux de 
tes employés ont été • craies sous les ruines. 

F u n é r a i l l e s d e X . C o u m o u n d o u r o s 
Aihenes, 13 mars. 

La mott de M.Coumoundouros a plongé l'Hel 
lénisme tout entier dans le deuil. 

Les façades des établissements publics et les 
devantures des magasins sont couvertes de 
draps noirs. 

Los réverbères sont allumés et entourés de 
crêpe. 

Le défilé de la population continue autour du 
cercnell. 

D,- nombreuses délégations, venues des pro 
vlnces et de la Crète, prennent part au défile. 

La chambre mortuaire est jonchée de cou 
ronnes. 

Athènes, 13 mars. 
Les funéraili s de M. Coumoundouros ont 

eu lieu aujourd'hui avec une pompe extraordi 
nalre. 

La garnison tout entière rendait les hon 
neurs militaire-. Le liol et le Grand Duc ont 
reçu le cercueil devant la cathédrale. Le préal 
dent de la Chambre des députés, M. Tricoupis 
président du conseil, M. Dealyanni et plusieurs 
i«tres orateurs ont prononcé des discours sur 
ia tombe. 

CHÊOHIpVE LÙCÂLE 
ROTJBAIX 

I N COMMEKCEMENT DK cauva a eu lieu, dans 
la journée de mardi, parmi les ouvriers tisse
rands ne la maison Florimond Cauchies et fie, 
qu:.i de Leers. Vers deux heures, quarante 
ouvriers ent subitement quitté les ateliers, en 
demandant le renvoi du visiteur de pièces et 
uue augmentation sur le mètre de tissu Us ont, 
pre.-que tous, repris leur travail ce matin, a six 
heures et à sept heures et demie. 

IK JOURNAL 1)3 MÉDECINE. — ROUbaiX pas 
sède une revue médicale dirigée et rédigée avec 
compétence par U le docteur Landry. 

Si,n titre f —Itnvuc l'Ur.tro homiropathitiaeé» 
Sorti ,/,- la Franc--. — litrî expressif, qui vaut 
lui seul un long programme. 

M 1- docteur Landry détend la médication 
éleclro homoeopalrque qu'il considère comme 
souveraine dins le traitement de certaines ma
ladies réputées jusqu'ici incurables, comme le 
cancer, la goutte, la consomption, pour ne citer 
qu» les plus répandues 

Un dépit de ton titre ultra-technique, la re 
vue du docteur Landry est a la portée de tout 
le monde, car ce qu a voulu son auteur, e'e^t 
vulgariser d >s théories qui ont eu leuis detrac-
t :urs illustres et leurs défenseurs non moins 
iiiuytres. le comte César Mattei, par exemple. 

I'NK. KSGKOQUEFUE. — Dernièrernant, le domes
tique de M Carbonnel, maître paveur rue St 
Honoré, se prca?ntait chez M.Jean Rooma;ker, 
épicier et cabareuer, rue de Tourcoing ; il ra
conta que son patron, M. Vanderdonck, vatir 
chand de chaux, rue Jacquart, venait d'ache-ter 
un cheval et qu'il lui manquait 25 francs pour 
le payer. U venait, disait-il. s'alresstr a l'obli
geance du cabaretier, pour emprunter cette 
somme. M. Roomacker, qui est l'ami de M.Van
derdonck, et qui avait vu, 11 y a quelque temps, 
ce domestique chez lui, ajouta foi à ce qu'on 
venait lui raconter, et prêta immédiatement 
t'argent demandé. 

Hier, les deux amis se rencontrent, e Eh bien '. 
dit le cabaretier, vous êtes content de votre ac 
quisition ? » i î . Vanderdonck eut l'air de ne 
pas comprendre. M. Bomacker s'aperçut alors, 
mais un peu tard, qu'il avait été la duped, .n 
habile escroc. 

Le domestique en question est en fuite. On 
croit qu'il ae nomme Jules Fourmies. 

Une plainte a été déposée é la police contre 
lui. 

Lyon. — Société de Tir de Lyon. — l e grand 
concours de t i ra toutes armes, pistolet, revol
ver, armes de guerre, fusil Gras,tir de précision 
bail irap, sanglier mobile, carabine Fiobert — 
Du 28 avril au 6 mal 18s3. — ao.ooo fr. de prix et 
primes. 

Montreuil sous-Boi5.— Cercle des Carabiniers. 
— Grand concours annuel de tir a tontes armes, 
pistolet, revolver, armes de guerre, fusil Gras, 
tir de précision, carabine Fiobert. —Du 2f. mars 
au 16 avril 188:;. 

Roubaix. — Société des Carabiniers réunis, 
rue du Chemin de Fer, 81.—Grand concours in 
ternational de tir a ia carabine Fiobert, calibre 
I m[m. — Mouche noire de 11 m|m avec cenire 
blanc de î ni|m comptant pour t> points. — Du 
1er avril au 25 juin 1883. — Prix 1,500 fr. en es
pèces. 

Uoubuii. — Cercle des Carabiniers, rue du 
Luxembourg, grand concours internatiouai de 
tir du 2U avril au 10 Juin. — Cibles à 100 et 9C0 
mètres. — 10,000 fr. de prix. 

Avis INTÉRESSANTS POUR LB GOM.UE.RCK DM 
ROUBAIX.— MM. François Henon et Epeder, 19, 
passage saulnier, a un acheteur « n nouveauté 
fantaisie.— M. Pfaff, 14, rue «range Batelière,a 
un acheteur de tissus.— M. Guiibert, T., iut 
Paul Lelung. a un acheteur de tissus Roubaiiet 
autres articles fantaisie pour dames.— M. Levy, 
40, rue des Jeûneurs, a un acheteur de tissus, 
soieries et diverses fantaisies d'été.— M. Weds-
les, 5, rue Bergère, achète les tissus et articles 
légers fantaisie. — MM. Trussy et Kobertson, 8, 
cour des Petites-Ecuries, achètent les tissus, 
confections, haute houveauté, pour plusieurs 
acheteurs : ils recevront, le 12 courant et jours 
suivants, la confection pour dames, haute nou
veauté, contremarque 201,de neuf heures à mi li. 
— MM. Louis Mas et Cie, 21 bis, rue Paradis, 
ont plusieurs acheteurs en tissus, passemente
ries, reçoivent et vont en fabrique, le 12 courant 
et jours suivants. 

TOURCOING 
VOL A IIALLUIN. — Dans la nuit du 11 an 13 

courant, un vol de douze poules d'une vaieu- . e 
30 francs, a été commis chez M. Dupont-Bon-
d'ial. fabricant d'huile a Halluin. 

On tait les recherches les plus actives pour 
découvrir le voleur. 

• M". Sentcrre, directeur de Genève ; 
» M.Vadiot.ex directeur de Rouen (est ce celui 

qui a été au«sl directeur a Lille ?) 
» on le voit, cette nomenclature renferme 

d'excellente éléments. Noua pervons ajouter qae 
les renseignements déjà recueillis sont des plus 
favorables à plusieura concurrents, MM.Lafont, 
RouDaud et Frantz, qui ont rempli leurs obli
gations de manière a satisfaire pleinement leur 
public. 

» M. Ballay est, dit on, puissamment appuyé; 
nous ne connaissons pas le moins dn monde aea 
aptitudes d'imprésario ni ses ressources finan
cières; n u i ne pouvons donc porter aucun Ju
gement sur lui. Toutefois, nous ferons remar 
querque l'extrême courtoisie pour les recom
mandeurs n'a pas porté bonheur è la ville de 
Lilie; or, comme dit le proverbe, les conseil
leurs ne sont pas les payeurs Les deux derniers 
directeurs étaient aussi énormément recom
mandés — et l'on a vu ce qu'ils valsreot. 

* A notre humble avis, la municipalité a beau 
Jeu pour décliner toute Intervention étrangère 
dans une question qui touche si directement a 
ses intérêts propres: elle a devant elle des rai
sons très sérieuses a opposer aux protecteurs 
oincienx et a la camaraderie indiscrète : elle a 
payé largement le droit de choisir son homme 
en t'ehors de toute influence, sans autre consi
dération que celle de la satisfaction publique et 
de la prospérité de l'ait. > 

RONO.I — Depuis quelques semaines, le villa
ge de Roncq, ordinairement si paisible, a eu ses 
perturbateurs. 
, Le -8 février, vers 9 heures 1|2 du soir, près 
de la gare du chemin de fer, deux Jeunes £ens 
ont été insultés et frappés, sans provocation 
aucune, par des individus qu'ils n'ont pu re n 
aa.tre. 

Le 4 mars, dimanche de la Mi Carême, vers 
•ept heures du soir, l'estaminet Aux Orphelins, 
•ltué au lieu dit le faubourg, a été pillé par 
quelques mauvais aujets. M. Louia Deitour, 
lieutenant des sapeurs pompiers, dont le c m 
rage est a toute épreuve, est heureusement In
tervenu et a pu te rendra maître des perturba
teurs. 

Enfin hier, vers aeui heures et demie du soir, 
au hameau du Bltnc Four, deux Jeunss gens 
qui sortaient tranquillement de l'estaminet Ho-
lain, ont été assaillis et frappés de coups de 
pieds et de coups de poings par des garnements 
qu'ils ne connaissaient point. L'une des vu 
mes, gravement blessée a l'œil.a été transportée 
dans l'estaminet Bolain. où on lui a prodigu 
les soins les plus attentifs. 

M. le Maire de Roncq a requis la gendarmerie 
d'ilaiiuin Une enquête e i t commencée et a dé 
ia fait connaître plusieurs des coupables. 

EXI'CLSKS. — Petit Constant, né a Ilomu 
(Belgique), condamné a Béthunc, le 3 août 1878, 
a 15 mois de prison.pour vols et vagabondage. 

Mélanie Ilanson. Tigée de 1$ ans, née à e'na-
reynon (Belgique). >,, iamnée a Lille, le 8 dé
cembre lSiS-J, a 3 m - d e prison, pour vol. 

Benoit Carion, . • de 54 ans,né a Aeren Deus. 
condamné a Li • le 14 février 1883, a tO jours 
de prison, pour gabondage. 

Antoine Lei< t> .e, âgé de 50 ans, né au Mont 
saint-Aubert condamné a Lille, le 27 février 
iKS-i, à lô j " . rs. pour outrages. 

Chétine Hubert,âgé de44 ans, né a Namècli?. 
condamné a Douai, le 10 janvier 1883, a deux 
mois,pour mendicité. 

Le nommé Louis seJrai, âgé de 33 ans, né à 
Bruxelles. 

Augustin Debrulle, né a Uentines (Belgique;, 
condamné à Beauvals, le 9 juillet 1875, a Omois, 
pour mendicité. 

François Thierry, belge. 

Paris, 13 mars. 
Il se confirme qu'un engin exploslbis a été 

trouvé dimanche sur la place de l'Hoteî-de-
Viiie. 

D'autres engins ont également été trouvés 
depuis. 

P o u r l e s inoj .dôa d ' A l c a c e 

Paris, i s mars. 
Depuis hier au soir, il ne reste puis un seul 

billet de la turabo a des inondés d'Alsace-Lor
raine, organisée par les soins de Mme Adam. 

Le tirage aura lieu demain, à l'Hôtel conti
nental. 

M. Savarv 
Le y-!/:iro dément qu'une demande de poar-

aaitet ail été déposée hier contre M. Savary: 
,.i is il s m i.e confirmer sa démission comme 
d-puté. 

L .a dnd ie d e l ' a r c h e v ê c h é 
nesançoa, 13 mars. 

Un tneen —i considérable a dbtruit,cetie nuit, 
une grande partie de ./'archevêché. 

VOL D'UN FODLARD. — Depcis dimanche der
nier, M. Catteau, cabaretier, rue de l'Alouette 
ne retrouvait plus son fonlard de soie, lorsque 
hier après midi, il l'aperçut au cou d'une de
moiselle, qu'il avait vue chez lui dans U soirée 
de samedi II dénonça immédiatement la voleuse 
à la police.qui l'arrêta. 

Cette fille se nomme Valérine Hermand et est 
âgée de 20 ans. ^ ^ _ _ 

Daux 11 AMINS QUI PROMETTENT. — Hier, vers 
huit heures du soir, deux gamins de 12 et 11 
ana, Henri Basson et Martin Kimpe,étaient oc 
capes a casser un carreau, à la fenêtre de l'é 
Dicerie de Mme veuve Joséphine Lambrecht, 
Granie-Rue; ils avaient sans doute l'intention de 
soustraire les objets qui seraient à leur portée, 
lorsqu'ils furent dérangés dans leur opéra 
tton. Une personne, qui se trouvait dans la 
maison, entendit du bruit, et les surprit en 
flagrant délit de bris de clôture. Procès verbal 
a été dressé contre les deux gamins. 

LILLE 
CHEMINS DH FEK D'INTÉRÊT LOCAL. 

le 28 de ce mois, a deux neures, qu'aura 
la préfecture l'adjudication des cbem'ns 
d'intérêt local suivants : 

De Dunkerque a Lille, par Steenvoorde (parti» 
comprise sur le territoire du Nord avec t m 
braochement de Bergues a Uondschotte). — !W 
kilomètres. 

De la Bassée a la ligne de Dunkerque à Lille 
— 18 kilomètres. 

De Lille à SoLesmes par Douai et Aniche — 
82 kilomètres. 

De Cauchy à Fourmies, par Solesmes et Lan-
drecles (partie comprise sur le territoire Nord 
51 kilomètres. 

De Velenciennes an Quesnoy, par Préseau et 
la vallée delà Rhonelle — 17 kilomètres. 

-1 est 
liea Â 
d ier 

SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE.— C'OUTS du jeudi — 
Jeudi 15 mars, a huit heures un quart du soir, 
dans la salle ordinaire des cours, M. de 
«uerne, attaché a la mission de M. Pouchet ec 
LapoDie, présentera la description de l'île Jean 
Mayen. 

UNE NOUVELLE AFFAIRE D E MŒURS. — On 
n'a pas oublié l'odieuse ailaire de la m e de 
Voltaire.qui, il y a deux ans.a cassé a Lille une 
si profonde impression. Une affaire analogue 
passera prochainement devant le Tribunal : la 
poiice a arrêté hier une femme qui,dans un es-
t^mmet de la rue des Ponts de-Comines, faisait 
ua cimmerce infâme. 

ARUESTATIOKS. — La police a arrêté hier, 
pour mendicité, le nommé Tiraud. pour vol de 
maie , S. 1 niroux: oonr infraction a un arrêté 
d expulsion, Baele, Renaix, Desbonnets; Gulllot, 
Cbristkans, Maessent. 

L E DRAPEAU ROUOE. — Chaque dimanche 
apporte régulièrement sa petite exhibition de 
drapeau rouge. Le cabaret du firand Saint-
Esprit, place des Reignaux, arbore l'étendard 
révolutionnaire aux yeux de la police qui trouve 
ça tout naturel. Ah ! s'il s'agissait d'un drapeau 
blanc, ce serait toute autre chose 

ARMÉE. — Train des équipages. — Par déci
sion ministérielle : 

M- Bevind, nommé capitaine en premier, a 
été classé au 1er escadron du train des équipa
ges pour y occuper 1 emp'oi de major, 

M. Niclcut, nommé capitaine en premier, a 
été classé a la 5e compagnie du 1er escadron du 
tram des équipages pour y faire le service. 

E N POLICK coRRECTioNNELLr. — La police a 
arrêté, hier, un Italien nommé Joseph Cara-
stno, qui menaçait, d'un couteau, deux de ses 
compatriotes. Caraslllo a dejé été expulsé une 
fois du territoire français. 

TIR à LA CARABINE. — Lille. — Société des 
Cari.' i'aiers de Lille.rued'Arra\23 (café Darras) 
— Conclure do tira la carabine Fiobert, calibre 
t>m|d>, distance \± métrer. — Les 18, 25 mars 
i et è avril. — 30 prix, valeur 450 fr. 

CHRONIQUE DES A R T S . — On Ut dans l'Echo 
du Nord : 

» Le grand théâtre de Lille sera débarrassé, a 
l'expiration de la saison, de son directeur actuel, 
qui s'en va a Toulouse. Grand bien fasse aux 
Toulousains ! 

• Nous savons maintenant combien étaient 
fondées les récriminations des Journaux rémois 
de toute nuance : les avertissements qu'ils 
adressaient aux Lillois, il y a un an, se sont 
réalisés de point en point. 

* Le point intéressant est maintenant de sa
voir par qui M. Gaultier sera remplacé. La m u 
nicipalité a fait une dure expérience : espérons 
que l'école lui profitera et que désormais elle 
prendra mieux ses précautions. 

» Ce ne sont pas les compétitions qui man 
quent : il y a déjà une douzaine de postulants 
inscrits. Ce sont : 

» M. Allègre, directeur du théâtre de Perpi
gnan ; 

* M. Angeles, ancien secrétaire de la direction 
Marck à Lille ; 

* M. Ballay, ex-propriétaire et créateur du 
Petit Lyonnais ; 

» M. de la Chaussée, directeur du théâtre de 
Cherbourg ; 

> M. Frantz, directeur de Versailles : 
» M. Guérinot, autrefois directeur â Lille ; 
» II. Lafont, directeur de Nantes ; 
» M. Roubaud.directeur de Gaad , 
• M. Poli.chef d'orchestre du théâtre de Mar

seille ; 
» J.RichaTd,propriétaire à Reims.ancien peu 

slonnalre de l'Opéra ; 

M.X.... dont nous avons annoncer l'arrestation 
Il y a quelques Jours, sous l'inculpation de dé
tournements,vient d'être mis en liberté 

NORD 
CHEMINS DE FER.— La commission d enquête 

nppelee a donner son avis sur l'établissement 
de la ligne de ICaubeuge à Fourmies, sur las 
territoires de Ronfles, Ferrlère la Grande, Fer-
rlere la Petite, Damousles, obrecbies. Dissent, 
Lez Fontaine et Solre-le-Château, s'est réunie 
en l'hôtel de ia sous prélecture, a Avesnes, 
le mardi 13 mars, a une heure et demie de 
l'aprés midi. 

Nous ne connaissons pas encore la décision 
qui a été prise dans cette réunion 

DOUAI. — C'est mardi que la Cour d'appel a 
rendu son arrêt dans l'affaire du curé ée Ligny. 

Sur de nombreux considérants, la Cour a dé
claré M. l'abbé Glaise curé de LignyACQUITTR 
et RENVOYE SANS AUCUNS FRAIS des plain
tes portées contre lui. 

— L'affaire Maillet est vent e aujourd'hui 
devant la Cour d'appel. Le ministère pnblic a 
conclu â la réformation du jugement du Tribu
nal d'Avesnes. 

DUNKERQUE. — La grand» mare». — Jus 
qu'ici la grande marée de mars, qui devait at
teindre son maximum dans la nuit dn 11 au 12, 
n'a pas pris les proportions qu'on loi attribuait 
a l'avance, bien qu'une violente bourrasque du 
nord est favorisât le Ilot. 

Le premier flux de la journée a atteint le 
maximum le 11 sur la côte flamande, vers nne 
heure du matin.Le second flux atteignit sa pins 
grande élévation \ti§ 1 heure *> de l'après-
midi. 

Le matin, entre sept et huit heures, le nom
bre des visiteurs était considérable sur l'estaea 
de. Le flot, dont la violence était accrue par le 
vent, se ruait à l'assaut des bancs de Flandre , 
d'énormes vagues blanchissantes semblaient 
barrer l'horizon, le bruit des lames entrecho
quées parvenait jusqu'à la plage en un gronde
ment sourd 

Le spectacle était majestueux. 
Le flot ne tarda pas a se précipiter sur la 

grève et à atteindre les piles de l'estacade, li
vrant à cet obstacle un combat furieux. Vers 
une neure après midi, les vagues commençaient 
a rebondir sur la jetée, e passage était alors 
assez difficile a tenter. 

Il ne s'en est fallu que de cinquante centi
mètres pour que le flot n'atteignît le niveau du 
quai. 

— La goélette dmtiltt qui avait, saule, quitté 
notre port pour Islande, malgré le mauvais 
temps, a du reculer devant la tempête et se ré
fugier avec avaries, dans le port de (iravelines. 

— Il parait que les épaves du Hamburg qui 
sont veaues sur le territoire belge.ont été laissées 
a la libre disposition des citoyens belges, qui 
s'en sont emparés. 

Sur ie territoire français, les écumeurs de mer 
sont traités avec rigueur par la justice. 

Si l'on croit les on dit, ceci ne se serait passé 
ainsi en Belgique, que parce que ie navire était 
de nationalité allemande : 

PAS-DE-CALAIS 
CALAIS. — L'affaire du Château-d'Eau de Ca

lais est venue lundi, devant la Chambre des 
appels correctionnels de Douai. Le rapport, 
dune longueur excessive, a été fait par M. lé 
conseiller Hibon et a duré quatre heures. M. le 
conseiller rapporteur a cherché a faire ressortir 
la culpabilité des prévenus. 

Après le rapport, l'interrogatoire des prévenus 
a commencé, puis la parole fut doniee à M. 
l'avocat général Berton. Le ministère public 
réclame des peines corporelles pour les préve
nus, sauf pour l'ingénieur qui, lors de l'acci
dent, était retenu aux funérailles de l'on de ses 
parents. M. l'avocat générai réclame es sa fa
veur les circonstances atténuantes II termine 
son réquisitoire en disant a la Cour qu'ail* a a 
se placer, non pas devant I honorabilité des 
prévenus, mais vis a vis des neuf victimes aux 
quelles on doit réparation. 

Cinq avocats sont assis au banc de la défen
se, ce sont MM" Grévin, de Beauiieu, Dubois 
Dubron et Maillard 

Noos donnerons Je résultat de ces débats. 
La journée a été consacrée aux plaidoiries 

qui finiront mercredi. 

L I N S . — M. ie curé de Noyelles-sous-Lens 
avait remarqué a diverses reprises, le mois der -
nier, qu'on avait volé, dana la sacristie, le pro
duit des quêtes de 1 église, et que deux troncs 
en bols tendre, suaient été fracturés, il fit faire 
bonne garde et les deux voleurs ent été décou
verts : c'étaient deux gamins de onze et douze 
ans, qui ont été pris en flagrant délit d'une nou
velle tentative. Oes enfants n'étant pas assez 
surveillés par leurs familles, ent été mis a la 
disposition du parquet de Béthune. 

BHUQMATRE. — Parti dimanche soir entre 
dix et onze heures de la cantine de la distillerie 
de Vauls Vraulcourt, Peugnet a été retrouvé 
lundi matin, a 6 heures, étendu sur la neige et 
â moitié mort de froid sur la route de B e â n a -
tre, a la hauteur du chemin de Saint Quentin. 
Le malheuteux avait tant fait d efforts pour =e 
relever qu'il avait les genoux tout meurtris Les 
meilleurs soins lui sont prodigues, mais «on 
état iaspiiv de vives inquiètu^eii. 

BKRCK. — Une femme a été trouvée morte de 
froid a peu de distance de cette ville. 
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